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Codes NACE-BEL 
2008 et sections Description Eligibilité à la  

certification

Section A 
01.XX > 03.XX Agriculture, sylviculture et pêche 

Section B 
05.XX > 09.XX Industries extractives 

Section C 
10.XX > 33.XX Industrie manufacturière 

Sauf :

12.XX Fabrication de produits à base de tabac 

19.XX Cokéfaction et raffinage 

24.460 Élaboration et transformation de matières  
nucléaires 

25.400 Fabrication d'armes et de munitions 

29.100 Construction et assemblage de véhicules  
automobiles 

29.201 Fabrication de carrosseries de véhicules  
automobiles 

30.120 Construction de bateaux de plaisance 

La liste inclut les codes NACE ainsi que la description des secteurs éligibles et exclus de la 
certification ShiftingPact®.

En complément, ShiftingPact® exclut également les activités franchisées de son processus de 
certification. Un « franchisé » désigne une entreprise exploitant une marque appartenant à une 
autre société, sur un territoire défini, conformément aux règles et à la stratégie imposées par le 
franchiseur.

Compte tenu de la dépendance des franchisés à la stratégie globale du franchiseur, le label 
ShiftingPact® ne serait ni pertinent ni constructif pour définir un Pacte d’engagements orienté vers 
une stratégie de croissance durable.

Sont également exclues les « sociétés de management », sociétés de services sans employés 
constituées pour facturer des prestations de services de direction ou de gestion à une autre 
entreprise. Ces entreprises sont exclues de la certification ShiftingPact® puisque leur structure 
limitée ne leur permet d’activer aucun levier d’action significatif en matière environnementale et 
sociale.
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30.400 Construction de véhicules militaires de combat 

30.910 Fabrication de motocycles 

Section D 
35.XX

Production et distribution d'électricité, de gaz, 
de vapeur et d'air conditionné 

Sauf : 

35.2 Production et distribution de combustibles  
gazeux 

Section E 
36.XX > 39.XX

Production et distribution d'eau; assainissement, 
gestion des déchets et dépollution 

Section F 
41.XX > 43.XX Construction 

Section G 
45.XX > 47.XX

Commerce; réparation de véhicules automobiles 
et de motocycles 

Sauf

45.11
Commerce d'automobiles et d'autres véhicules 
automobiles légers (inférieur ou égal à 3,5 
tonnes)



45.191 Commerce de gros d'autres véhicules  
automobiles (supérieur à 3,5 tonnes) 

45.192 Intermédiaires du commerce en autres véhicules 
automobiles (supérieur à 3,5 tonnes) 

45.193 Commerce de détail d'autres véhicules  
automobiles (supérieur à 3,5 tonnes) 

46.215 Commerce de gros de tabac non manufacturé 

46.350 Commerce de gros de produits à base de tabac 
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47.260 Commerce de détail de produits à base de tabac 
en magasin spécialisé 

47.300 Commerce de détail de carburants automobiles 
en magasin spécialisé 

47.781
Commerce de détail de combustibles en  
magasin spécialisé, à l'exclusion des carburants 
automobiles



47.783 Commerce de détail d'armes et de munitions en 
magasin spécialisé 

Section H 
49.XX > 53.XX Transports et entreposage 

Sauf : 

49.200 Transports ferroviaires de fret 

49.410 Transports routiers de fret, sauf services de 
déménagement 

50.100 Transports maritimes et côtiers de passagers 

50.200 Transports maritimes et côtiers de fret 

51 Transports aériens 

53.100 Activités de poste dans le cadre d'une obligation 
de service universel 

Section I 
55.XX > 56.XX Hébergement et restauration 

Section J 
58.XX > 63.XX Information et communication 

Section K 
64.XX > 66.XX Activités financières et d'assurance 
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Section L 
68.XX Activités immobilières 

Section M 
69.XX > 75.XX

Activités spécialisées, scientifiques et  
techniques 

Section N 
77.XX > 82.XX Activités de services administratifs et de soutien 

Sauf : 

77.110
Location et location-bail d'automobiles et 
d'autres véhicules automobiles légers  
(inférieur à 3,5 tonnes)



77.120
Location et location-bail de camions et d'autres 
véhicules automobiles lourds (supérieur à  
3,5 ton)



77.350 Location et location-bail de matériels de  
transport aérien 

77.391
Location et location-bail de machines à sous,  
de machines de jeux et de machines  
automatiques de vente de produits



80.3 Activités d'enquête 

Section O 
84.XX Administration publique 

Section P 
85.XX Enseignement 

Section Q 
86.XX > 88.XX Santé humaine et action sociale 
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Section R 
90.XX > 93.XX Arts, spectacles et activités récréatives 

Sauf : 

92 Organisation de jeux de hasard et d'argent 

Section S 
94.XX > 96.XX Autres activités de services 

Section T 
97.XX > 98.XX

Activités des ménages en tant qu'employeurs; 
activités indifférenciées des ménages en tant 
que producteurs de biens et services pour usage 
propre



Section U 
99.XX Activités extra - territoriales 

Vérifiez aussi votre éligibilité sur notre site web : 
https://shiftingpact.be/criteres-deligibilite


